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Addendum 

 

RETARDS DANS LA SOUMISSION DES TRANCHES 

 

 

Le présent document est publié pour : 

• ajouter à la fin du paragraphe 10 la phrase suivante : 

 

« Comme indiqué dans le document UNEP/OzL.Pro/ExCom/90/2, cette recommandation a depuis été 

clôturée par le BSCI, qui l’a considérée comme mise en œuvre. » 

• remplacer dans le tableau contenu dans l’Annexe I les lignes pour l’Algérie et pour le total, 

et ajouter une ligne pour l’Argentine de la manière suivante :  

 

 
1 UNEP/OzL.Pro/ExCom/90/1 

 

Pays Agence Tranche 

Montant (coûts 

d’appui inclus) 

($US) 

Raison du 

retard/retrait 
Recommandations 

Algérie 

(Phase I) 

ONUDI 2014 et 

2017 

197 898 Décisions/approbations 

gouvernementales/ 

modifications au sein 

de l’UNO/rapport de 

vérification 

manquant/retards 

d’entreprise 

Prendre note que la vérification obligatoire des 

objectifs de consommation de HCFC n’a pas été 

achevée et que l’entreprise fabriquant des 

climatiseurs qui a été soutenue au titre du PGEH 

utilise comme frigorigène du R-410A à la place du 

HFC-32, et inciter le gouvernement de l’Algérie à 

collaborer avec l’ONUDI pour fournir un rapport 

d’état sur l’utilisation du HFC-32 comme 

frigorigène dans l’entreprise fabriquant des 

climatiseurs à la 91e réunion, et pour achever la 

vérification afin que la troisième (2014) et la 

quatrième (2017) tranches de la phase I du PGEH 

puissent être proposées à la 92e réunion avec un 
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Pays Agence Tranche 

Montant (coûts 

d’appui inclus) 

($US) 

Raison du 

retard/retrait 
Recommandations 

plan d’action révisé pour tenir compte de la 

réaffectation de la tranche de 2014 et des suivantes.  

Argentine  

(Phase II) 

ONUDI 2021 4 160 214 Contraintes imposées 

par la pandémie de 

COVID-19/seuil de 

décaissement de 

20 pour cent 

Prendre note que la troisième tranche (2021) de la 

phase II du PGEH proposée à la 90e réunion avait 

été retirée, car le taux de décaissement global pour 

la deuxième tranche (2019) du PGEH était inférieur 

au seuil de 20 pour cent, et inciter le gouvernement 

de l’Argentine à collaborer avec l’ONUDI afin que 

la troisième tranche (2021) de la phase II puisse être 

proposée à la 91e  réunion avec un plan d’action 

révisé pour tenir compte de la réaffectation de la 

tranche de 2021 et des suivantes, étant entendu que 

le seuil de décaissement de 20 pour cent pour le 

financement de la tranche précédente aura été 

atteint. 

Total    10 881 602  


